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Questions aux candidat-e-s à l’élection présidentielle 

 

 
Depuis février 2007 et la parution de notre document « Pour une vraie parité, les dix exigences d'Elles 
Aussi », les lois ont produit des avancées, mais on a pu constater aussi des détournements et des 
reculs, notamment, pour la réforme territoriale. En effet, le mode de scrutin retenu, uninominal, très 
préjudiciable aux femmes, fera reculer gravement la parité aux prochaines élections des conseillers 
territoriaux. 
 
En 2011, le réseau  Elles Aussi, a poursuivi son action dans deux directions : 
 -la Marianne de la Parité, état des lieux de la parité dans les communes et intercommunalités  
donnant ainsi de la visibilité à la démocratie paritaire bien vivante 
 -le statut de l'élu-e,  question relancée avec la publication du Livret « Vos acquis de l'élu-e local-e », 
en collaboration avec l'Université de Bretagne Occidentale et le lancement de l’action « Les acquis du 
mandat local » parrainée par Mesdames E. Guigou et C. Jouanno et Messieurs G. Geoffroy et J-V. 
Placé (prévue pour 2012-2013).  
 
En 2012, en perspective des prochaines échéances électorales, le réseau se mobilise pour poser des 
questions aux candida-t-es. Ce questionnaire et les réponses seront communiqués à la presse. 

 
 

Au plus haut niveau de la gouvernance 

 

1 - Etes vous décidé-e à appliquer la parité au plus haut niveau de l’état : Premier Ministre, 
gouvernement, conseillers, cabinets ministériels…  
 
2 - Vous engagez-vous à recréer un Ministère aux droits des femmes et à l’égalité,  et 
conforter ses relais en régions ? 
 
3 - Etes-vous favorable à la mise en place dans chaque Ministère, d’une démarche de 
« gendermainstreaming », adoptée par les collectivités locales  qui s’engagent dans la 
signature de la charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie 
locale? 
 

 

Pour affermir le socle législatif sur lequel s’appuie  

la mise en œuvre de la parité 

 

 
Plusieurs obstacles qui tiennent aux habitudes électorales de notre pays, freinent la progression de la 
parité : mode de scrutin uninominal à deux tours, cumul des mandats, insuffisances du statut de 
l’élu-e.  
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Mode de scrutin 

 

4 - Etes-vous décidé-e à remettre en cause le mode de scrutin dans les situations où il est 
particulièrement défavorable aux femmes, comment alors imposer la parité dans les 
candidatures et encourager la parité dans les résultats ? 
 
 

Cumul des mandats 
 

Le cumul des mandats est une exception française, la concentration des mandats entre les mains 
d’une classe politique masculine qui ne se renouvelle pas est une cause de sclérose de la démocratie, 
d’absentéisme des parlementaires et de désaffection des français pour la chose politique qui se 
manifeste par une abstention toujours plus forte. 

5 - Que proposez-vous pour  réduire le cumul des mandats en parallèle et dans le temps ? 
 

Statut de l’élu-e  
 

 6- Mettrez-vous en chantier une réflexion pour faire évoluer le statut de l’élu-e et 
remédier notamment : aux freins économiques qui dissuadent femmes et hommes de se 
présenter  à des élections locales et à la non reconnaissance des acquis au cours du 
mandat ?  
 

 

Pour développer une culture de la parité 

 

 
Une évaluation quantitative des lents progrès de la parité est faite par l’Observatoire de la Parité 
entre les  femmes et les  hommes. De nombreuses associations de femmes élu-e-s ou non, partisanes 
ou pluralistes, sont mobilisées sur le terrain, elles veillent au suivi et à l’application des lois, et font 
connaître la situation concrète des femmes en politique. 
 

7 - Commanderez-vous ou  encouragerez-vous des programmes de recherche universitaire 
sur  la sous-représentation des femmes dans l’espace politique, l’exercice de la parité dans 
les assemblées élues et ce que la présence des femmes y apporte, les pratiques  politiques, 
etc... 
 
Encourager les femmes reste inopérant si, comme le montre l’actualité, la culture de domination 
masculine s’exprime toujours avec force et régularité pour les empêcher: discrédit sur leurs paroles, 
mise en doute de leurs compétences, rappel constant de leur rôle de pilier dans la famille, dérives 
libertines et abus de pouvoir, violences de toutes sortes… et la pression est forte sur celles trop peu 
nombreuses qui sont aux postes de décision. 
 

8 - Ferez-vous du partenariat et de la parité entre les femmes et les hommes, au-delà d’un 
aspect quantitatif, une réponse possible au machisme, et à la peur de l’autre, un levier de 
démocratisation ? Comment inscrirez-vous symboliquement une telle démarche 
(constitution, loi cadre,…) ? 
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